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P. SIBELLA - G. BERWANGER - C. DEBOOS

Bureau de Bastia
Les terrasses du Fango - Bâtiment C
Rue Père André Marie - 20200 Bastia

Bureau de Balagne
Résidence Luigina - Bâtiment F
Boulevard de Fogata - 20220 l'ile Rousse

Bureau d'Ajaccio
RN 194 - ZA Baleone Centre
20167 Sarrola-Carcopino

Tél  : 04 95 34 80 80
Mail : contact@cabinetsibella.com
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L'AMENAGEMENT - SECRETARIAT DE LA

COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL - Avis

Favorable de la CDAC du 25 octobre 2021 -

Création d'un ensemble commercial ainsi que

d'un Drive-Picking à Pianottoli-Caldarello
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Direction de la Coordination des Politiques de l’Etat
et du Développement Territorial

Bureau de l’Environnement et de l’Aménagement
Secrétariat de la Commission Départementale

d’Aménagement Commercial de la Corse-du-Sud

Commission départementale d’aménagement commercial

Commune de PIANOTTOLI-CALDARELLO

Département de la Corse-du-Sud

Création d’un ensemble commercial d’une surface de vente totale de 2 430 m², composé d’un
supermarché d’une surface de vente de 2 373 m² et d’une boulangerie d’une surface de vente de
57 m². Cet ensemble s’accompagne d’un projet de création de Drive-Picking de deux pistes de

ravitaillement dont la surface du auvent sera de 42 m² et celle de stockage des commandes préparées
de 28 m². Cet ensemble commercial s’intègre dans un projet d’ensemble mixte.

Avis n°2021-01-2A

Vu le code de commerce et, notamment, ses articles L 750-1 à L 752-26 et R 751-1 à R 752-49;

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L 2122-17 et L 2122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques ;

Vu la loi n° 2017-289 du 7 mars 2017 ratifiant les ordonnances n°2016-1561 du 21 novembre 2016
complétant et précisant les règles budgétaires, financières et comptables, applicables à la Collectivité de
Corse, n°2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses mesures institutionnelles relatives à la
Collectivité de Corse et n°2016-1563 du 21 novembre 2016 portant diverses mesures électorales
applicables en Corse ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique (ELAN) ;

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la
résilience face à ses effets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu le décret n° 2018-96 du 13 février 2018 relatif à la commission départementale d’aménagement
commercial en Corse ;

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13

Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 

Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A
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Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation
commerciale ;

Vu le décret n° 2019-563 du 7 juin 2019 relatif à la procédure devant la Commission nationale
d’aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations d’exploitation commerciale ;

Vu le décret n° 2019-795 du 26 juillet 2019 relatif à la faculté de suspension de la procédure d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret du Président de la République du 29 août 2019 portant nomination de M. Arnaud GILLET, sous-
préfet de Sartène ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal LELARGE,
préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2A-2021-02-04-003 du 4 février 2021 portant délégation de signature à M. Arnaud
GILLET, sous-préfet de l’arrondissement de Sartène ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2A-2021-10-11-00001 du 11 octobre 2021 portant abrogation de l’arrêté n° 2A-
2021-08-12-00002 du 12 août 2021 portant constitution de la commission départementale
d’aménagement commercial de la Corse-du-Sud et désignation de ses membres ;

Vu la demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation commerciale, déposée en mairie
de Pianottoli-Caldarello le 8 juillet 2021 et complétée le 8 septembre 2021, par la SCI VIAGENTI
L’AVVENE DI PIANOTTOLI agissant en qualité de propriétaire, sous le n°PC 02A 215 21R – 0023, et
enregistrée pour le volet commercial au secrétariat de la CDAC de la Corse-du-Sud, le 13 septembre
2021 sous le n°2021-01/2A, relative à la création d’un ensemble commercial d’une surface de vente
totale de 2 430 m² et à la création d’un Drive-Picking de 2 pistes de ravitaillement, sis lieu-dit
« Viagenti », sur le territoire de la commune de PIANOTTOLI-CALDARELLO ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2A-2021-10-14-00005 du 14 octobre 2021 portant composition de la commission
départementale d’aménagement commercial appelée à statuer sur la demande de permis de construire
valant autorisation d’exploitation commerciale préalable à la création d’un ensemble commercial d’une
surface de vente totale de 2 430 m², composé d’un supermarché d’une surface de vente de 2 373 m² et
d’une boulangerie d’une surface de vente de 57 m². Cet ensemble s’accompagne d’un projet de création
de Drive-Picking de deux pistes de ravitaillement dont la surface du auvent sera de 42 m² et celle du
stockage des commandes préparées de 28 m². Cet ensemble commercial s’intègre dans un projet
d’ensemble mixte, sis lieu-dit « Viagenti », sur le territoire de la commune de PIANOTTOLI-
CALDARELLO ;

Vu la transmission de la demande aux membres de la commission par courriel via l’application
« Melanissimo » en date du 15 octobre 2021 ;

Vu la convocation des membres de la commission adressée par courriel en date du 19 octobre 2021 ;

Vu le rapport de la Direction Départementale des Territoires en date du 14 octobre 2021 ;

Après qu’en aient délibéré, les membres de la Commission assistés de Madame Elisabeth VINCENTELLI,
représentant le directeur départemental des territoires le 25 octobre 2021.

CONSIDÉRANT que le projet consiste en la création d’un ensemble commercial d’une surface de vente totale de
2 430 m², composé d’un supermarché d’une surface de vente de 2 373 m² et d’une boulangerie de 57 m² ; que
cet ensemble s’accompagne d’un projet de création d’un Drive-Picking de 2 pistes de ravitaillement dont la
surface du auvent sera de 42 m² et celle du stockage des commandes préparées de 28 m², sis lieu-dit
« Viagenti », sur la commune de PIANOTTOLI-CALDARELLO ;
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CONSIDÉRANT que le terrain d’assiette se situe en zone constructible de la carte communale de la commune
de Pianottoli-Caldarello ;

CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux orientations du Plan d’aménagement et de développement
durable de la Corse (PADDUC) ;

CONSIDÉRANT que la zone de chalandise retenue s’étend sur cinq communes de la Corse-du-Sud représentant
une population estimée à 7 469 habitants en 2021, en augmentation de 19,96 % par rapport à 2011 ;

CONSIDÉRANT que la densité commerciale au sein de cette zone s’élève à 311,6 m² pour 1 000 habitants
contre 475 m² à l’échelle du département et 383 m² à l’échelle nationale. Le projet fera passer la densité
alimentaire de 311,6 à 448,3 m², soit une variation de +43,86 % mais toujours inférieure à la densité
départementale ;

CONSIDÉRANT que le projet comprend également la réalisation de quatre immeubles comportant au total 22
nouveaux logements sociaux ainsi que des locaux dédiés à des services en pied d’immeuble (brasserie, cabinet
médical, kinésithérapeute, parapharmacie, … ) ;

CONSIDÉRANT que le projet permettra de mieux répondre aux besoins des consommateurs, le magasin
existant se révélant aujourd’hui exigu ;

CONSIDÉRANT que le magasin à l’enseigne SPAR actuel devrait être repris par une enseigne de bricolage et
une enseigne de jardinerie ;

CONSIDÉRANT que le projet engendrera une augmentation du flux journalier de véhicules de 4,6 %;

CONSIDÉRANT que le projet est desservi par la RT 40, axe majeur du flux routier du sud de la Corse ;

CONSIDÉRANT que 48,6 % du foncier seront des espaces perméables ;

CONSIDÉRANT que les espaces verts représenteront 9 051 m² soit 37,6 % du foncier ;

CONSIDÉRANT que la pose de 2 642 m² de panneaux photovoltaïques en toiture du magasin et des immeubles
de logements, est prévue ;

CONSIDÉRANT que les eaux pluviales seront collectées et qu’il est prévu la création d’un bassin de rétention de
700 m³ ;

CONSIDÉRANT la contribution du supermarché à la vente de produits locaux et le développement des circuits
courts ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L 752-6 du code de commerce en
matière d’aménagement du territoire, de développement durable, de protection des consommateurs et en
matière sociale ;

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de permis de construire valant autorisation
d’exploitation commerciale relative à la création d’un ensemble commercial d’une surface de vente
totale de 2 430 m², composé d’un supermarché d’une surface de vente de 2 373 m² et d’un boulangerie
d’une surface de vente de 57 m² et à la création d’un Drive-Picking de deux pistes de ravitaillement
dont la surface du auvent sera de 42 m² et celle de stockage des commandes préparées de 28 m² de la
SCI VIAGENTI L’AVVENE DI PIANOTTOLI représentée par M. Roch SIMONI son gérant.

Ont voté favorablement :

- Monsieur Charles-Henri BIANCONI, maire de Pianottoli-Caldarello, commune d’implantation ;

- Madame Jeanne STROMBONI, représentant monsieur le président de la communauté de communes
Sud-Corse ;

- Madame Santa DUVAL, conseillère à l’Assemblée de Corse ;
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- Monsieur Alexandre VINCIGUERRA, conseiller exécutif, président de l’agence de développement
économique de la Corse, représentant le président du Conseil exécutif de Corse ;

- Madame Nadine NIVAGGIONI, conseillère à l’Assemblée de Corse ;

- Monsieur Antoine PERALDI, maire de Corrano, représentant les maires de la Corse-du-Sud ;

- Monsieur François COLONNA, président de la communauté de communes Spelunca-Liamone,
représentant les intercommunalités ;

- Monsieur Rinaldo SPANO, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des
consommateurs ;

- Madame Dominique RENUCCI, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire ;

- Monsieur Antoine MONDOLONI, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire ;

Dans les 10 jours suivant la réunion de la commission, le présent avis sera notifié au pétitionnaire, au maire de la
commune d’implantation, par lettre recommandée avec avis de réception et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud. Dans le même temps, un extrait de l’avis sera publié, aux frais
du bénéficiaire, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département.

Le présent avis peut faire l’objet d’un recours devant la commission nationale d’aménagement commercial
(CNAC) dans un délai d’un mois. Ce recours est ouvert au préfet, aux membres de la commission
départementale, ainsi qu’à toute personne ayant intérêt à agir mentionnée à l’article L 752-17 du code de
commerce.

Le délai de recours d’un mois court, pour le préfet ainsi que pour les membres de la commission départementale,
à compter de la date de la réunion de cette dernière, pour toute personne ayant intérêt à agir, à compter de la
plus tardive des mesures de publicité (publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et
publication dans les deux journaux régionaux).

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Le recours est présenté au président de la CNAC par tout moyen sécurisé ou, lorsqu’il est présenté par le préfet,
par voie administrative ordinaire.

A peine, d’irrecevabilité, le recours est motivé et accompagné de la justification de la qualité et de l’intérêt
donnant pour agir de chaque requérant.

Lorsque le recours est présenté par plusieurs personnes, ses auteurs élisent domicile en un seul lieu. A défaut,
les notifications, convocations ou autres actes sont valablement adressés au domicile du premier signataire.

A peine d’irrecevabilité, la saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire au recours contentieux
dirigé contre la décision de l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire.

A peine d’irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission nationale, le
requérant, s’il est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale, communique son recours à
ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé.

S’il n’en est pas l’auteur, le préfet est informé du dépôt du recours par le secrétariat de la CNAC ; et il en informe,
par tout moyen, les membres de la commission départementale.

Dans les sept jours francs suivant la réception du recours, le secrétariat de la commission nationale informe, par
tout moyen, l’autorité compétente en matière de permis de construire du dépôt du recours.
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Fait à Ajaccio, le 25 octobre 2021

Pour le préfet,
Président de la Commission départementale
d’aménagement commercial
et par délégation, le sous-préfet de Sartène

Arnaud GILLET
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS / LA DECISION  1   DE LA CDAC / CNAC  2   
N°2021-01-2A  DU  25/10/2021

(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 24 035 m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

298, 299, 300, 301, 302, 303, 304, 308, 1089, 1122,
1204, 1207

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°

du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 

Après
projet

Nombre de A 2
Nombre de S 2

Nombre de A/S 2

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du

4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

9 051m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)

Néant

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

11 924,5 m²

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

2642 m² toiture du supermarché

Eoliennes (nombre et localisation)
Néant

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Chauffage par le sol

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision

Création de 22 logements sociaux

Services en pied d’immeubles

brasserie

Cabinet médical

kinésithérapeute

parapharmacie

1  Rayer la mention inutile.
2  Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e

du 1° du I de

l’article  R. 752-

6)

Et

Secteurs d’activité

(cf. a, b, d et e du

1° du I de

l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin3

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 2 430 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 2 373 
m²

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I

de l’article

R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total

Electriques/hybrides

Co-voiturage

Auto-partage

Perméables

Après
projet

Nombre 
de places

Total 124

Electriques/hybrides 14

Co-voiturage 10

Auto-partage

Perméables 89

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

2

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

42,25 m²

3  Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une feuille 
libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX magasins 

d’une SV ≥ 300 m² ».
4  Cf. (2)
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